CHRS-STABILISATION-CAVA : UN PLATEAU TECHNIQUE D'HEBERGEMENT ET D'INSERTION  
POLE HEBERGEMENT CHRS/ STABILISATION :

CHRS : 

PERSONNEL :

Notre effectif  STAB est à 1,76 etp, et à 7,93 etp CHRS soit 9,69etp en 2018. Nous étions à 10,56 etp au CA 2017.  
Cette baisse s’explique par divers éléments. 

· Au CA 2017, une erreur. En effet, Mme Hatimi exerçant sur LE CHRS ET LA STAB a fini son contrat le 09 mars 2017, elle avait donc effectué en 2017 : 251.66 heures donc 0.138 etp et non 0.62 etp.
· Pour les surveillants de nuit CHRS, nous avons démarré 2018 avec de nouveaux surveillants de nuit, ces personnes n’ayant pas ouverts de congés, nous n’avons pas eu de remplacement à pourvoir pour congés payés.
· Pour le service éducatif CHRS, nous obtenons 3,88 etp en 2018 en 2017 4,10 etp. Cette baisse est à relativiser car nous avons fait glisser 0,30 etp du CEFI sur le budget URGENCE (41 résidents). Ses compétences permettent d’éviter le parcours résidentiel des résidents qui peuvent directement sortir des urgences vers le logement autonome. (CA 2017 9,25, CA 2016 8,826 etp, CA 2015 9,48 etp) car les remplacements explicités ci-dessous ont augmentés. 

Ainsi les remplacements sur les deux structures représentent : 0,65 etp (CA 2017 +0,424 etp, CA 2016 + 0,14%, CA 2015 +0,79 etp).
Les personnels éducatifs s’auto-remplacent, mais cela à un coût, pour les surveillants de nuit en contrat aidé, les heures majorées complémentaires réalisées pour remplacer un collègue surveillant en congé ne bénéficient pas d’aide financière de l’ASP .L’ASP apporte une aide financière mensuelle à hauteur de 60% du SMIC pour les 20 premières heures.
En 2018, plusieurs évolutions ont eu lieu. 

L’effectif du personnel FARE Association a été renouvelé du fait que l’éducateur spécialisé des Urgences ait été recruté par l’IRTS, et nous avons procédé au CHRS et STAB à la  rupture conventionnelle d’une monitrice- éducatrice, malade en Aout 2017, après 3 mois d’emploi. En effet, en mars 2018, elle a accepté cette rupture. 
De plus, une éducatrice spécialisée recrutée à la suite, a demandé une rupture conventionnelle en Aout 2018 car poste inadéquat pour elle. Sur ces deux dossiers, nous voyons les limites des recrutements à faible coefficient pour une baisse de la masse salariale. 
L’expérience est un atout pour nos institutions et pour les résidents mais à un coût.
Nous avons dut recommencer les recrutements. Une autre éducatrice avec 2 ans d’ancienneté a été embauchée en septembre 2018.
Parallèlement, un surveillant de nuit est parti après 2 ans (limite du contrat aidé) de PEC-CUI. Recrutement à nouveau d’un surveillant de nuit par CAP EMPLOI (personnes reconnu handicapée en reconversion) en CUI-PEC.

Notre ouvrier polyvalent (rénovation logement) n’a pas reconduit son CUI-PEC et n’a pas été remplacé. En effet, Mr Albumazard a pris en charge, avec l’activité Espace vert en baisse et la fermeture AAVA au 1er janvier2019, cette activité. 

Tous ces recrutements récurrents prennent beaucoup de temps d’adaptation aux fonctionnements du CHRS et donc sur les disponibilités des membres du personnel car nouveaux diplômés avec peu d’expérience  CHRS. 

De plus, nous avons rapatrié le Services Urgences dans les locaux du CHRS à Castelnau, pour une nouvelle dynamique d’accompagnement et une polyvalence de présence et de sécurité de travailleurs sociaux sur ce même lieu qui accueille 14 résidents. 

Nous avons, donc, extériorisé les bureaux du directeur, de la secrétaire de direction et du conseiller d’insertion sur Castelnau à quelques minutes du CHRS.

De plus, le lissage au niveau des personnels sur tous les dispositifs FARE proposé en BP 2017 n’a pu se concrétisé dans son ensemble car les subventions URGENCES, PARSA n’ont pas augmentées.

Cependant, que nous avons continué grâce aux efforts du personnel, les auto-remplacements et les suppressions de doublures de soirée, ou les visites appartement, voir les permanences administratives, et les remplacements partiels sur les plages horaires les plus primordiales. 
Mais c’est au détriment de l’accompagnement des résidents ou de l’administratif. 

Le taux d’encadrement se situe ainsi à 0, 38 pour l’ensemble du personnel et 0,16 pour l’éducatif.
16  jours soit 154h de formation en 2018 (des remplacements supplémentaires) :
· SI-SIAO (obligatoire)
· BA34 Logiciel PASSERELLE (personnel cuisine, intendance)
· Prévention des TMS (ensemble du personnel)
· Approche des populations en difficultés (surveillantes de nuits)
· DSN3 et Prélèvement à la source (service comptabilité)
· ENC Toulouse (service comptabilité)
En ce qui concerne le tableau des effectifs du personnel, l’analyse du glissement vieillesse et technicité (GVT) fait apparaître une baisse de 7523.02 points dû aux départ de personnel et à l’arrivée de professionnels diplômés depuis peu (surveillants et éducatrices) ainsi qu’on non recrutement du CUI-CAE partit. Et comme prévu en BP 2018, à un déplacement de 0.30 etp de CEFI sur les urgences, à 0.06 etp de Direction sur l’AVAA. 

N’oublions pas les compétences professionnelles des plus anciens, qui sont le pilier de notre projet et qui ont un coût que la DDCS doit accepter pour un renouvellement des personnels et une nouvelle dynamique pour nos populations.
TABLEAU DES MASSES CHRS :
ANALYSE DES MASSES FINANCIERES CHRS :
DEPENSES  REALISEES   :  

G1 : - 1 ,73 % (- 16,65% en CA 2017, - 24,24% en CA2016, + 3,23% au CA 2015) :
· Le compte  60 est en diminution de – 4,72% malgré l’augmentation des déplacements (+34,29%) liés aux diverses réunions en Occitanie et aux accompagnements des résidents CHRS regroupé en adaptation à la société et à la langue française (kurde-syrien, afghan, africain, albanais,…). 
Le compte 62 de + 8,16% malgré l’augmentation du compte 6257 +545,65%  pour le départ de salariés, les groupes d’expression et les réunions de maison avec les résidents.
· Nous avons adapté notre organisation des repas du midi pour les résidents CHRS regroupé en stage ou garantie jeune qui s’alimentent à l’extérieur et ne peuvent rentrer déjeuner. Ainsi, ils se préparent le soir un Tupperware pour le lendemain car sur place au centre de formation, ils ont un micro-onde. Ou reviennent après les activités et nous leur gardons un repas jusqu’à 13h30 d’où la petite augmentation au 6063 de 6,05%. Le fait d’héberger des personnes qui mangent HALLAL participe à cette augmentation (viande plus chère).
Mais, n’oublions pas que le CHRS paie l’alimentation (BA 34 et Netto). Les dispositifs Urgences et STAB participent.
G2 : - 2,02% (+ 6,44% en CA 2017, +10,71% au CA 2016, +6,43 % au CA 2015)
Cpte 641188 + 6,71%  du aux astreintes car elles ont été faites par le directeur en l’absence de l’éducateur en charge étant partit pour un poste à l’IRTS et appartenant aux Service URGENCES.
Au compte 6227 (+268,64%), nous avons les frais liés à l’avocat concernant le prud’homme de Mr Bryon, qui tergiversait depuis 3 ans, et qui a accepté une rupture conventionnelle.

Au compte 641360 (5286,61€), cette somme représentant l’indemnité de rupture de Mr Bryon, Mme Bernabé (longue maladie et RC)  et Mme Belanger (inadaptée au poste CHRS).  
Cpte 641110 (-6,23%) du lissage au prorata du personnel de certains postes administratifs sur les dispositifs Urgences et Stabilisation et AAVA.
Compte 6416 (-7,6%), fin du CUI-CAE de l’animatrice d’insertion.
Compte 6333 (+11,41%) augmentation du à la formation des nouveaux salariés et obligatoire pour les CUI-PEC.

G3 : + 9,40 % (+ 21,96% en 2017, + 9,5 au CA 2016, - 0,14 % au CA 2015)
Cette augmentation  provient en grande partie des comptes liés au CHRS diffus (charges immobilières, locatives et réparation). 
Compte 6132 + 24,87%. Comme chaque année, nous avons rendu des logements et pris d’autres pour répondre à notre effectif de 17 places (mais le préavis est de 1 mois à 3 mois). Nous essayons d’éviter les délais de vacance donc l’inoccupation pour manque de couple. 
Compte 6140 de + 59,03%, celles-ci au CHRS Diffus (Edf et eau) étant prises en charges par le CHRS puis remboursées par le résident dans «  la convention Habiter » du contrat de séjour. Nous entrons dans une action de réinsertion ou de réadaptation aux économies d’énergie que nos résidents en difficultés mettent du temps à appréhender (radiateurs fermés, robinet, chasse d’eau : gaspillage, …).
Le compte 6152 -52,67 % (+129,09 % en 2016, +196,88 % au CA 2015) est en nette diminution de par la responsabilisation des résidents et l’accompagnement des éducateurs lors des visites logements CHRS Diffus dans la gestion vie quotidienne de cet espace de vie. 
Le compte 6155 + 35,26% concerne les véhicules et la sécurité incendie (changement périodique des extincteurs). 
Même si nous responsabilisons les résidents et l’équipe éducative (accompagnement, visite, état des lieux,…), nous ne pouvons éviter les augmentations de baux et  les détériorations volontaires ou non, la vétusté, donc les réparations et entretiens de 17 appartements et le CHRS internat (arrêt de baux, désinsectisation, vidange fosse septique, sécurité incendie, portail). Ni l’augmentation des maintenances (nouvelles obligations : exemple  passage DSN 2 à DSN 3, préparation du prélèvement à la source). 

Le compte 681120 (+12,36%), cette augmentation prend en compte essentiellement l’amortissement des 2 véhicules achetés en décembre 2018
LES PRODUITS :

G1 : 
· DGF.
G2 :    + 2,59% (+34,12 % au CA 2017, + 2,14 % au CA 2016, + 8% au CA 2015)
7082 : les produits CAF et participation hébergement CHRS Diffus « convention habiter dans contrat de séjour » sont en diminution (-7,07%), au regard de résidents sans droits CAF du fait de leur statut avec récépissé de séjour sans droit. Mais représentent pour les seules participations ressources des résidents (Diffus et Regroupé) 59%. Cependant que le principe d’inconditionnalité en CHRS diffus pour des personnes sans ressources, dossier CAF incomplet après départ du résident, minoration de la participation hébergement // ressources, inoccupation (travaux, attente des entrants,…), et fuite sans prévenir avec dettes (participation, CAF) sont les causes de perte qui perdurent et grèvent d’autant nos produits. Nous le précisons régulièrement dans nos rapports contradictoires CA car nous ne pouvons présager de la typologie des personnes accueillis sur le CHRS Diffus. 

D’ailleurs c’est une réflexion à travailler dans le cadre du logement d’abord.
D’où les demandes au SIAO de réorienter des personnes fragiles du CHRS diffus en regroupé (Personnes avec papier venant du Soudan ou d’Afghanistan ne sachant pas parler français ou anglais donc ne pouvant avoir des ressources d’activités). 
D’autre part, il semble qu’à partir de mai 2018 (peut être la création de places supplémentaires d’Urgence), nous ayons eu une baisse voir une absence de candidature SIAO34 sur le CHRS regroupé mais surtout diffus. Ce qui a continué en début 2019. Il faut dire que les places Urgence sont octroyées plus rapidement, elles sont en ALT logement et les résidents ont moins de participation qu’en CHRS.
La participation ressources des résidents CHRS compte 70828 augmente (+44,54%). 

Compte 7580 (- 12,81 %) : comme prévu, le remboursement ASP des CUI-CUI et PEC vient abonder ce groupe et minorer les dépenses du G2 mais nous avons eu un départ et le non remplacement pendant quelques mois du fait de la nouvelle réglementation CUI-PEC. 
Compte 7750 : Vente d’un véhicule 
G3 : + 3,94 %
778  produits exceptionnels (compte créditeur de résidents 2012 et remboursement MAIF).  

Le résultat comptable 2018 est un excédent de +4328€ (-420,66€ (soutenu par le FSE 21 761,99€) en CA 2017, en 2016 +21 084,99€, en 2015 - 9 347,15€ (mais avec acompte FSE de 22 000€ en produits exceptionnels), - 24 645,11 € en 2014, 
- 48 697,11€ en 2013 (année de construction).
Si nous analysons ces déficits depuis 5 ans, nous nous apercevons que nous gérons au mieux les financements publics car ces déficits représentent les incidents de toutes structures entrepreneuriales comme les absences pour maladie, congés, maternité et la difficulté de recruter des professionnels efficaces. Ce résultat est la somme des efforts de tous les personnels, de leur investissement dans un secteur particulièrement difficile au regard du travail de relations humaines à mener pour rendre leur citoyenneté aux plus fragilisés de nos jeunes résidents. A cela se superpose, les produits de participation résidents fluctuants selon la population accueillie.
CONCLUSION gestion CHRS :

Dépense :

EN G1 : Nous continuons à maitriser nos charges 

EN G2 : Les mêmes mécanismes provoquent les mêmes effets en charges du personnel, mais nous modérons les tendances d’augmentation. Et l’avenir (personnel en retraite cette année 2019 et en 2021) devra permettre des choix d’économie plus pertinents en cette matière.
EN G3 : La typologie des résidents fluctue chaque année et nous laisse peu de marge pour cadrer ces charges (location, charges locatives, réparation, …). Dans l’optique de la politique du Logement d’abord ou d’un Chez soi d’abord, il nous faut réfléchir au transfert de charges car les charges G2 baisseront (personnel) mais celles du G3 (charges locatives et immobilières, entretien, réparation, ect…) augmenteront. L’équilibre devra être trouvé. 
Produit :
Exceptionnellement, l’augmentation vient d’un surplus temporaire de logement donc de participation et APL, pour répondre à notre agrément.  Et nous connaissons la fluctuation des participations des résidents selon leur situation. D’autre part nous avons vendu un véhicule.
Les produits exceptionnels augmentent car certains résidents sont introuvables.
Notre gestion est rigoureuse du fait de la maîtrise des dépenses, de la responsabilisation de nos résidents et de nos stratégies qui s’adaptent aux problèmes posés par les financements en baisse. 
LA SECTION D’INVESTISSEMENT :
Nous avons continué à réaménager, parallèlement à la formation sur le bien-être au travail (2017) et à la prévention des risques TMS et psychosociaux(2018), les postes de travail des personnels au niveau mobilier. 

Celui du pôle restauration CHRS regroupé (chaises et tables) a été changé après 10 ans de vétusté. Au niveau des chambres Regroupé, les armoires ont été en partie changées. Les anciennes prenant la place dans d’autres dispositifs FARE, dont les meubles sont très usagées (mobilier Emmaüs ou TROC).

Le système de sécurité complémentaire (ouverture portail) dans le pôle restauration, prévu en 2018 sera installé en 2019.

Un des véhicules trop vétuste a été vendu et deux ont été acheté car en attente depuis 3 ans.
3 ordinateurs portables ont été achetés. L’un, pour le CEFI qui a des permanences à l’extérieur ainsi qu’un partenariat entreprise et centre de formation. 

2 autres pour la convention signé avec ADOMA / AG2R /FARE, qui nous ont versé une subvention (achat de matériel) pour informer des résidents d’ADOMA sur les possibilités d’insertion. 
CONCLUSION DE LA GESTION FINANCIERE                                  
FARE Association, après 3 années de restructuration de l’ensemble du personnel (recrutement, rupture conventionnelle, départ retraite), commence depuis juin 2018 à recréer une cohésion de l’équipe éducative donc de tous les salariés dans le cadre de notre projet social : PARTICIPER SE RESPONSABILISER, DEVENIR CITOYEN.

Mais, sa gestion rigoureuse se trouve face aux mêmes problèmes depuis toujours :

· L’un en dépenses, le personnel et son remplacement régulier car des absences
· L’autre, les participations des résidents. 

Le personnel : 

Cette année 156 jours d’absence 784,74 heures (349 jours, 1290h en 2017). Mais le plus difficile fût encore  le recrutement au niveau éducatif. Peu de candidat car peu de connaissances du secteur CHRS et peu de stage en CHRS pendant la formation DEME ou DESS. 

Le secteur AHI n’a pas l’aura du secteur médico-social. Certains candidats font l’essai contractuel ou quelques mois, et partent ou demandent une rupture conventionnelle.
De plus recruter, selon les directives du ROB ou de la DDCS à moindre coefficient, nous obligent à prendre du temps sur nos missions d’accompagnement, pour la période d’adaptation au poste, à l’institution, aux partenaires, au secteur pour les potentiels remplaçants(tes). Et de temps en temps, à temps perdu car, ces remplacements  recherchent un poste en CDI ou un autre secteur.
En 2018, 7 remplaçants sont passés. 5 recrutements CHRS (3 éducateurs, 2 surveillants) ont été effectué. 
Pour les éducateurs, ils ont progressé lentement car la réglementation et l’adaptation au secteur sont primordiales ainsi que l’informatisation des données.

Peu de candidats ont eu pendant leurs études des stages en CHRS, qui leur parait flou et difficile pour une première expérience.

Un effort est à faire pendant la formation dans son contenu.

La participation :

La fluctuation de celle-ci  vient de la population accueillie et des projets d’insertion mis en œuvre pendant l’hébergement. Sans ressources pas de participation (principe d’inconditionnalité), mais des produits en baisse.

En début et fin d’année 2018, nous avons reçu des résidents sans projet d’insertion ou en attente (formation, garantie jeune, ect), certains seront hébergés en diffus donc pas de participation pendant quelques mois. 
D’autres seront hébergés sur le regroupé, sans ressources mais avec des problématiques de santé (mentale). L’insertion de ces derniers prend plusieurs mois car c’est un véritable parcours du combattant pour eux comme pour nous pour avoir le statut handicapé et obtenir les ressources pour une autonomie par le logement. 6 mois à un an pour l’AAH et plus pour un emploi ou un hébergement en ESAT. Et je ne parle pas des problèmes administratifs qui allongent l’insertion professionnelle donc les ressources pour la participation. 

Depuis, des années nous réévaluons nos procédures (contractualisation entre résident et FARE, responsabilisation) au vu des financements qui stagnent et des demandes de la DDCS. Parallèlement, nous ne pouvons demander, malgré la rigueur de cet axe de gestion, aux résidents de participer davantage aux produits, du fait de leur situation de peu ou sans ressources. La jeunesse et l’incertitude de projet de vie sont les spécificités de notre population et celles-ci doivent être mieux prisent en compte, comme l’ENC le prévoit. 
La recherche d’équilibre perdure chaque année et c’est un challenge de tous les instants car peut surgir un événement qui remettra tout en question. Nous l’avons vu cette année au niveau du personnel très instable et dont le reste du personnel, voir les résidents paient les conséquences car pas ou peu de régularité de leur suivi. 
RAPPORT ACTIVITE CHRS 
Au CHRS, nous avons reçu du 1er janvier au 31 décembre 2018, 75 personnes (92 en 2017, 86 en 2016, 78 en 2015). 
66 sont sortis en 2018.
Sur 75 résidents :

· 1 est entré en 2015, 
· 3 en 2016
· 20 en 2017
· 51 en 2018
5 ont fait l’objet de demande de prolongation acceptée par la DDCS (handicap et papier administratif). 

On peut s’interroger sur la baisse des admissions et du taux d’occupation du CHRS cette année 2018. C’est un problème qui dure depuis mai 2018. Date à laquelle, des places d’urgence ont été pérennisées suite au DHU et à la demande du gouvernement, puis en septembre 2018 par la création d’autres places d’urgence. De ce fait, les candidats naturels au SIAO, au CHRS ou STAB, ont été orientés sur les places d’urgence sans attente. Ceci, parallèlement aux candidats ne venant pas pour admission alors que nous les attendions et que leur place était gardée et de la baisse de couple. 
POPULATION :                             

Par ces chiffres, nous pouvons voir l’évolution de notre population concernant les jeunes accueillis.

En 2018, ces résidents sont hébergés avec des problématiques de troubles du comportement, voir psychiatriques, d’addictions et de soins, justice ; auquel se sont rajoutés depuis plusieurs années des résidents d’origine étrangère mais avec papiers, avec problèmes de langues, d’adaptation voir d’intégration et d’insertion professionnelle. Leur séjour est plus long.
Tous ces jeunes résidents ont eu une histoire difficile mais ils ont eu également un parcours long du fait du cumul des problèmes et une difficulté liée à leur insertion professionnelle malgré les dispositifs de droit commun. 

Par la création et le travail de coordination avec la MLI3M, notre conseiller emploi formation insertion (CEFI) peut accompagner dans l’élaboration et la continuité d’un projet professionnel nos résidents, pas toujours réceptifs à la normalité des dispositifs (garantie jeune et formation ou essai professionnel) et vice versa au niveau organisme de droit commun. 

Cet accompagnement conjoint est un des points forts de notre projet car l’insertion professionnelle est le début de l’autonomie de nos résidents par la ressource perçue et le logement potentiel par le SIAO ou les locations ordinaires.

2018, est la continuité de la mise en œuvre des dispositifs pour les jeunes qui ont été mis en place en 2017. Les éducateurs nouvellement recrutés ont dut les appréhender et travailler l’accompagnement des plus éloignés de l’insertion (migrants afghan, kurde, ect,…). Ceux-ci conjointement au CEFI, travaillent avec le résident ses problèmes autres que l’insertion professionnelle (dette, justice, comportement, santé…).

Même si le chômage des jeunes baisse lentement, il reste ceux que nous hébergeons et qui par leur grandes difficultés ont besoin de temps, de compréhension et d’échanges pour avancer.  L’intervention de la garantie jeune demande que l’accompagnement « épisodique » ou selon « la motivation du jeune » soit réévalué pour être plus constructif car pour l’instant il n’est pas à la hauteur des enjeux. Seuls les plus autonomes réussissent. 
FARE par son CEFI et son partenariat avec la MLI3M (coordination avec les conseillers, accompagnement éducatif) et son réseau des acteurs socio-économiques (Centres de formation, employeurs,…) permet de redynamiser les potentialités des résidents malgré des parcours chaotiques et la concrétisation des projets mais à plus ou moins long terme. 

Cependant, la rémunération est trop basse au niveau Région (340€), payés 2 mois après le début. Nos résidents  mangent à l’extérieur avec des aides financières et  notre budget alimentation. Un tiers est endetté par des amendes (Sncf, trésor public, Tam, justice,…).

Nos usagers ont un niveau scolaire peu élevé (Niveau 5 ou 6 en majorité), donc peu de qualification. La plupart sont sans ressource, sans soutien familial, et de plus des difficultés individuelles diverses et variées (addictions, troubles, etc....).

L'insertion professionnelle passe obligatoirement par la formation régionale ou la garantie jeune car peu de qualification ou d’expérience du travail. Il nous faut ainsi les préparer à des entretiens avec les conseillers, les formateurs, et les potentiels employeurs. D’où l’utilité d’un conseiller emploi, formation, insertion, Mr Bisserbe qui évite l’échec car les conseillers de la MLI3M ne sont pas formés aux comportements de nos résidents.

Le second challenge pour eux comme pour nous, après avoir réussi l'insertion professionnelle, est le logement.

Des progrès ont été faits de par les dispositifs mis en œuvre par l’État. 

Nos partenaires (plate-forme du logement, boutique du logement, Adoma, siplo, bailleurs privés) ont  permis des sorties d’hébergement vers une insertion durable. 

La recherche de partenaire, nous a permis de consolider celui avec ADOMA et ses logements en résidence sociale ouvertes à nos résidents CHRS et à la possibilité par la suite de s’approprier en leurs noms celui-ci. 
Après divers calculs et indicateurs d’hébergement, les chiffres suivants représentent le nombre de journées réalisées CA 2018 par rapport à ceux de 2017.

	
	     PREVISIONNEL  2017


	REALISEES    2018 (2016)

	
	            Nbre de journée 
	          Nbre de journée / %

	REGROUPE
	            8X365 = 2920
	      2786   95,40 %   (96,26 %)                 

	DIFFUS
	           17X365= 6205
	      5968  96,18%     (101% %)                    

	TOTAL 
.


	            365X25 = 9125                
	     8754 95,93 %     (99,48 %)      


Nous restons un CHRS pour des résidents jeunes de 18 à 25 ans en majorité homme: 75 étaient présents en 2018, 66 sont sorti. (92 sur 75 sortis en 2017).

· 34,4 % (46,7% en 2017, 44,2 % en 2016, 53 % en 2015) viennent de structures sociales, dont 17,2% (30,44% en 2017, 27 % en 2016) des dispositifs urgences

· 36 % (23 % en 2017, 26,7 % en 2016, 28,2 % en 2015) famille, tiers

· 26,2 % (22,2 % en 2017, 14 % en 2016, 11% en 2015) rue, squat

· 3,4  % de CADA

2018, voit une diminution des candidatures des structures sociales surtout des Urgences. Le fait est que les personnes sans abri trouvent plus rapidement une place en Urgences qu’en attendant que leur dossier SIAO passent en commission, puis soient orientés dans les structures et que celles-ci les acceptent (plusieurs mois). De plus, elles restent plus longtemps en Urgence (dossier SIAO, manque de place en CHRS ou stab, surtout pour les filles).

En majorité, tous sont orientés par le SIAO. Et lors d’entrée en directe, nous prévenons le SIAO
Sur l’année 2018 cela correspond à 8754 sur 9125 journées et près de 96 % de taux d’occupation (9078 en 2017 pour un taux de 99%).

Nous avons moins de couple pour le CHRS diffus, et de plus, des candidats SI SIAO ne se présentent pas ou reportent leur admission. Le délai de vacance sur des logements pour deux mais accueillant qu’un seul résident, influe comme les travaux (détérioration, réparation, peinture) sur le nombre de personnes accueillies ainsi que sur le taux d’occupation. 
De plus, il nous semble, que l’augmentation en mai puis septembre 2018 des places d’urgence, ait orienté, car plus rapide, des candidats au profil CHRS ou STAB vers ce dispositif. C’est une réflexion ou étude à approfondir. 
Ainsi en 2018, la durée moyenne des séjours à la sortie est de 132 jrs (160 jrs en 2017).

· 1 seul résident encore présent depuis 2015 mais sorti en novembre 2018. Ce résident avec un handicap devait après un travail « monumental » des éducateurs et des services généraux sur son comportement, et sa présentation pour une structure spécialisée où il avait fait des essais, a préférai la rue. Ainsi du jour au lendemain a-t-il laissé ses affaires et le logement diffus et son admission en ESAT. Nous avons prévenu la tutelle que nous avions demandé de ce départ surprise.

· 3 résidents présents depuis 2015 sorti en février et avril 2018. L’un partit sans laisser d’adresse, alors qu’il postulait pour la gendarmerie. Un autre très immature, ayant retrouvé du travail, est passée en logement autonome. Le troisième est partit vivre chez son copain du jour au lendemain.
Nous avons analysé que 5 résidents cumulent ???????? jrs  par l’importance de leurs problématiques.
Cependant, l’ensemble des personnels et  le travail de l’équipe éducative dans la mise en œuvre des missions AHI, héberger, alimenter, accompagner, coordonné à celui du conseiller d’insertion professionnelle a permis de répondre aux besoins d’une population jeune qui demande une compréhension de ses difficultés et un soutien concret dans les efforts qu’elle veut ou peut faire pour devenir acteur de son avenir. 

Notre projet social de 2015-2019 en est l’outil principal.

Sur les sorties les durées de séjour sont de : 

-  2  à 30 jours :   34 % (26% en 2017, 24,3 % en 2016, 43, 6 % en 2015)
          -  30  à 181 jours : 30,30 % (49,3 en 2017, 44,5 % en 2016, 40 % en 2015) 

- 180 à 364 jours : 30,30 % (26% en 2017, 16,2 % en 2016, 11 % en 2015), 

  
-  plus de 365 jours : 5,4 % (0% en 2017,15 % en 2016, 5,45 % en 2015).

En 2018, plus de fluidité dans nos résultats de durée d’accompagnement donc d’hébergement car nous tenons à la rigueur de nos procédures inclut dans les règlements de fonctionnement et dans le projet social FARE Association. Ainsi, nous recherchons par anticipation, des solutions pour des résidents qui par leur problématiques (santé mentale, administratifs,…) doivent être réorientés. 4 résidents sont restés plus d’un an mais la DDCS a prolongée leur hébergement. Arrivés en 2015, 2016, 2017, ils sont sortis en 2018. Les problèmes de handicap, de langue, ou administratif allongent les durées de séjour.

34% des sorties viennent de résidents qui ont d’autres « plan personnel » et préfèrent aller chez des amis car le regroupé en collectivité ne leur convient pas.

En 2018, grâce à la rigueur de nos procédures malgré les problèmes de recrutement de personnel, et la participation et la responsabilisation des usagers dans leur projet personnalisé, les problématiques individuelles plus liées à l’insertion professionnelle de nos résidents ont trouvé les solutions adéquates et individualisées malgré la difficulté de celle-ci. 

Là également, notre coordination avec les acteurs sociaux économiques par le CEFI permettent ces résultats.

La durée de séjour s’est raccourcie. 
La sortie pour les résidents jeunes et handicapés reste ‘’un chemin de croix’’ pour eux et pour nos personnels, au vu des délais d’attente administratifs (MDPH) et de logement.

INDICATEURS DE SORTIES :

HEBERGEMENT/LOGEMENT
66 résidents sortis sur 87 en 2018.  88,4% de résidents sortants (93 % en 2017, 87,8% en 2016, 71 % en 2015) retrouvent un logement, un hébergement à la sortie   dont :
· 22,7%  (36 % en 2017, 24,3 %  en 2016, 20% en 2015) un logement autonome, fjt, Adoma

· 22,7 % (22 % en 2017, 31,1 % en 2016, 29 % en 2015) en autres structures sociales (chrs, résidences sociales)

· 44 % (26 % en 2017, 32,4 % en 2016, 22 % en 2015) en famille ou chez un tiers (36%)

· 10, 6 % (6,8% en 2017) inconnue car pas d’exclusion mais départ volontaire.

Légère augmentation des sorties en logement autonome par le nouveau partenariat ADOMA et une baisse avec Habitat-Jeunes qui a noué d’autres partenariats. D’ailleurs, nous n’avons plus de CHRS diffus avec cet organisme. L’orientation vers autres structures AHI s’améliore vers le logement adapté ou un autre CHRS lorsque la dynamique du résident stagne. D’autre part au regard des loyers élevés, les ressources basses de nos résidents

Habiter chez un copain, une copine ou la cohabitation semble un moyen médian pour apprendre à gérer son futur logement indépendant ou pour « fuir » les règlements, l’accompagnement,….. 

L’objectif principal du CHRS est qu’à partir du travail socio-éducatif entrepris par l’équipe pluridisciplinaire et l’investissement (responsabilisation et participation) des usagers, ceux-ci ne se retrouvent pas à la rue, qu’ils retrouvent leurs droits, que leur projet continue et que leurs conditions de vie ne se dégradent pas. Certains mettront du temps pour intégrer cette stratégie.

           RESSOURCES 
54,5% (73 % en 2017, 45,85 % en 2016, 57,54 % en 2015)  retrouvent des ressources.

    23 % (15 %en 2017, 6,7 %en 2016, 36 % en 2015, 32,88% en 2014) par un salaire. La tendance de la MLIJ3M est d’orienter les résidents vers la Garantie Jeunes au contraire de l’emploi. Il est vrai que le chômage des jeunes dans l’Hérault est important.

   28,79 % (39,7 % en 2017, 35,1 % en 2016, 14,5 % en 2015, 9,59% en 2014) par la formation. La Garantie-Jeunes atteint ses limites d’un accompagnement « très léger » et nos résidents préfèrent trouver un emploi même précaire seul (Uber-eat) ou avec le CEFI Fare.

7,57 % (12,3 % en 2017, 4,05 % en 2016, 5,45 % en 2015, 9,59% en 2014) par le RSA, et 1,5 % (9,45% en 2017, 5,45 % en 2015) par les Indemnités de chômage, ect….

39,3 % (39,7 e% en 2017, 27,4 % en 2016, 44,5 % en 2015) sortent sans ressources au vu de la fin d’hébergement, tiers, exclusion ou départ volontaire. La plupart de ces départs représentent les 34 % qui sont restés moins de 30 jours. 

La difficulté pour nos résidents étrangers hors U.E est la langue qui les empêche de trouver une formation ou un emploi rapidement. Certains préfèrent partir dans une autre ville ou sur Montpellier où la communauté du pays est organisée et les soutiendra. 

EMPLOI
 44% (49, 3 % en 2017, 33,8 % en 2016, 38 % en 2015, 45,19 % en 2014) retrouvent une activité d’insertion professionnelle dont :

-  7,57% CDI (4,1 % en 2017, 2,7% en 2016, aucun en 2015, 6,84% en 2014) dont 4,5% en Esat, CUI, C apprentissage. 

-  15,15 % en CDD (13,6 % en 2017, 8,1% en 2016, 20 % en 2015, 15,07 % en 2014).

-    1, 5 % (6,84% en 2017) en intérim

   -  19,7% en formation (26 % en 2017, 23 % en 2016, 18,2 % en 2015, 8,21 % en 2014).

Nous avons une photographie réaliste de la  situation dans l’Hérault. La formation est présente par la garantie jeune, mais nos résidents jeunes préfèrent trouver un emploi même précaire. Il faut dire que l’accompagnement MLI3M n’est pas en adéquation avec les problématiques de nos résidents (stabilité, problèmes psy,…)

L’insertion professionnelle plus longue par la formation a une incidence sur les durées d’hébergement surtout pour nos résidents étrangers (barrière de la langue). 

   28,78 %(35,71 % en 2017, 40,5 % en 2016) sont inscrits au chômage, 24,2 % (13,7 % en 2017, 21,6 % en 2016) sont sans emploi non inscrit. Une  majorité part dans les 30 jours. 

TABLEAU MASSES STABILISATION :
Tant que cette subvention stagnera, nous ne pourrons répondre à l’équilibre demandé par la DDCS. 
Les populations accueillies, dans leur typologie, fluctuent et leurs besoins également. Nous devons nous adapter. Mais la DDCS nous demande également de nous adapter à la subvention versées et stable depuis la création de ce dispositif.

Nous ne pouvons que minorer des charges dans nos BP pour répondre au peu de ressources obtenues (participation et subvention). 
Nous avons accueilli 13  personnes sur 5 places (32 en 2017) et  le taux d’occupation est de 79 % pour 1438 jrs (88,1 % en 2017 et 1512 jrs) au vu de problèmes liés au peu de candidats demandant la stab, en regroupé (veulent plutôt des appartements), à ceux qui ne viennent pas malgré notre acceptation. 
Les candidats potentiels SIAO stab (attente trop longue) seraient-ils hébergés en Urgences ? 
A la sortie

· 43 % (56,2 % en 23017)  restent moins de 30 jours, 
· 27 % (43,8 % en 2017) jusqu’à moins de 181 jours. 
· 22,4 % moins de 364 jours.

· 7,6 % plus de 365 jours.
Les résidents migrants restent plus longtemps pour l’adaptation à notre société et à la langue.

4 sont entrés en CHRS
1 en logement autonome

5 sont partis chez des tiers

3 sont encore hébergés

DEPENSES :

Notre gestion corrobore, en REALISE 2017, la rigueur de FARE Association dans la gestion des financements publics.

· G 1 : - 35, 35% (+ 43,58% en CA 2017). Nous affinons chaque année la minoration des charges de ce groupe.
· G 2 : +12,09% (- 1,10 % en CA 2017).  Compte 6416 en augmentation de + 11,21 % (emploi d’insertion) incluant les heures complémentaires (auto-remplacement oblige). N’oublions pas qu’en septembre 2017, les CUI-CAE ont été remplacés par les PEC (Projet Emploi Formation avec obligation de formation pour les employeurs). Cette augmentation sera minorée par les versements ASP en cpte 7583 (autres remboursements sur contrats aidés) car 20h sont financées par ASP sur 35h à 50 ou 60% au lieu de 80 ou 90% dans l’ancienne réglementation. 
Compte 64136 indemnité de rupture conventionnelle

Compte 6410 (+6,76%) et 6433 (+6,92%) sont en augmentation du fait des nouveaux recrutements (formation et Ametra) 
· G 3 : - 0,05 % (- 26,35% en CA 2017).
RECETTES :                                     

           -  G 1 : Subvention en baisse : de 64288€ en 2017 à 55591€ en 2018.
           -  G 2 : +10,79% (+ 11,77 % en CA 2017). Dans nos BP, nous ne pouvons que  majorer les produits de participation pour l’équilibre de ce G 2. La réalité est tout autres car nos résidents sont sans ressources du fait de leurs problématiques et restent plus longtemps. En 2018, la typologie des résidents fait que sur le regroupé stabilisation, l’accompagnement du conseiller d’insertion a permis aux résident de trouver une activité rémunérée qui permet cette augmentation des participations ressources (+2,80%). 

Nous avons cependant, l’ASP (+13,83%) qui est versée sur les emplois d’insertion avec régression de la part financée (de 80% sur les 20 premières heures à 60% avec le CUI-PEC).
           -  G 3 : +136,24€ 
Ainsi, le déficit  de – 2374,78€ (- 3446,38€ au CA 2017, - 1700,66 € en 2016). 
TABLEAU MASSES CHRS-STABILISATION
FUSION STABILISATION ET CHRS

DEPENSES :

· G 1 : - 5% (- 12,87% en CA 2017) vient exclusivement de la maîtrise et de la baisse de nos achats sur les deux dispositifs

· G 2 : - 0,05% (+ 5,24 % en CA 2017). Equilibre mais conséquences des remplacements ainsi que les heures complémentaires CUI-CAE-PEC surtout en STAB. Les événements individualisés de salariés (rupture conventionnelle et recrutement à coefficient bas) ont provoqué une baisse de ce groupe surtout en CHRS.

· G 3 : +8,33% (+ 15,29 % en CA 2017). Exclusivement lié au surplus de logement dut aux problèmes de respect de notre agrément de 17 places en CHRS diffus au vu de la fin de baux et superposition de début. Et du compte 681120 en CHRS, achat de véhicule.

RECETTES :

· G 1 : DGF 

· G 2 : +3,39% (+31,39 % en CA 2017) hausse des participations sur les deux structures mais avec des pertes de participations en CHRS Diffus du fait de problématique des personnes sans ressources (principe d’inconditionnalité) ou personnes laissant des dettes de participations ou de CAF. 

· G 3 : +40,32% (+ 471,13 en CA 2017)   Vente d’un véhicule sur le CHRS et divers remboursements

Nous arrivons par notre gestion à préserver nos missions de ces deux structures, CHRS et STAB, et à répondre au cadre limitatif de nos dépenses (budget en baisse).  2018 a vu un effectif de résidents certes en difficultés mais ayant de par les politiques d’insertion pour les jeunes, des opportunités d’activités rémunérées. 

De plus, les accompagnements conjoints de notre CEFI (réseau de partenaires employeurs et formation) et des éducateurs travaillant à la réinsertion ou réadaptation sociale ont permis de limiter la baisse des participations « convention habiter ». Prenons en compte que nous avons hébergé des résidents en CHRS diffus sans ressources (principe d’inconditionnalité). 

Notre résultat CHRS/STABILISATION est un excédent administratif de : 2462,12€ pour 2018. 
Nous proposons comme nous le conseille notre fédération UNIOPSS, d’affecter ce résultat au financement aux mesures d’exploitation, par exemple la retraite de Mme GAZ en 2019.   

AAVA :

Au BP 2018, FARE estimait que cet atelier, au vu de l’efficacité de notre conseiller d’insertion, emploi, formation, des nouveaux dispositifs d’insertion pour jeunes (GJ, Formations, contrats,…) et des besoins de la population accueillie dans ses dispositifs, n’avait plus véritablement de sens. Sauf pour nos résidents fragilisés par des problématiques importantes (addictions, santé, troubles divers et variés) qui trouvent dans cette activité d'espace vert, un accompagnement éducatif et une activité qui stabilisent leur situation et les fait progresser vers l'inclusion sociale par les prestations CHRS. Mais, ils sont de moins en moins nombreux, preuve de la baisse des prolongations et durée de séjour. Ainsi, FARE Association a décidé dans son conseil d’administration du 4 septembre 2017 de proposer à la DDCS l’arrêt du fonctionnement de l’AAVA. 
Nous avons fonctionné normalement en 2018, et avons reçu en juillet 2018, lors de la réponse au BP 2018 et CA 2017, l’acceptation de fermer ce dispositif  au 1er janvier 2019. Mais avec 50% de subvention en moins. En plus de la baisse de la DGF du CHRS. 

Il a été fermé le 31 décembre 2018.
Ainsi, nous avons minoré nos dépenses et nos fonctionnements. 
Le nombre d’heures en 2018 est de 1230 heures (2471 au CA 2017). Nos résidents par les activités extérieures (emploi, formation et surtout garantie jeunes) ont été peu nombreux à l’AAVA. Sauf pour les plus fragiles (santé, comportement, orientation professionnelle non définie, ect…). 2 à 3 par jour. Surtout des résidents hors Union Européenne, venant d’arriver mais qui participent à l’AAVA et l’apprentissage de la langue française (OFI, AMS, COUP DE POUCE).
Le moniteur technique espaces vert qui  honorait seul les chantiers a repris l’activité de rénovation-réparation logement  FARE. Puisque le CUI-CAE est partit fin 2017. Et nous n’avons pas recruté.

Ainsi, son planning hebdomadaire s’est composé de l’activité espaces verts et la rénovation des logements jusqu’au 31 décembre 2018.

C’était également, une solution pour le soulager d’une gestuelle difficile au vu problème de l’usure professionnelle qui reste à diagnostiquer par rapport à sa dernière visite médicale du travail et à sa reconnaissance travailleur handicapé. 
Dépenses :

· G1 : + 14,55% Nous gérons au mieux nos achats de plus certains produits sont inclus dans nos devis et réapparaissent en produits facturés. Cependant, le fait de clore ce dispositif a augmenté  certaines charges (affranchissement)
· G2 : - 4,18 % La fin du CUI-CAE Mr Orchanne fin 2017 et le non recrutement fait baisser les charges du personnel.
· G3 : - 12,49% Gestion rigoureuse

Recettes :
· G1 : subvention - 50% // 2017
G2 : - 10,74% baisse de notre chiffre d’affaire 2018 à 30 714,67€ (48 746€ en 2017) 

Certains devis n’ont pas été renouvelés du fait de la fermeture au 31 décembre 2018. Plus de versement ASP puisque plus de contrat aidé.
· G3 : 250€ de vente matériel AAVA
Nous avons donc un résultat déficitaire de – 123,81€   
ACTIVITE :
En 2018, peu de participants donc peu d’heures à rémunérées.  Mais, il est vrai que la subvention a été divisée par deux et qu’il nous fallait maîtriser les charges.

Le travail de notre conseiller d’insertion avec le partenariat de la MLIJ3M pour insérer nos résidants dans le monde professionnel a été le moyen de ne pas garder trop longtemps nos résident en AAVA. 

Le CUI-CAE a pris fin en fin 2017. Pas de renouvellement ni recrutement. Le moniteur technique AAVA a repris l’activité rénovation-réparation sur FARE.
En 2018, nous avons accueillis  16 résidents dont l’un a fait 2 séjours (20 en 2017, 19 en 2016, 29 en 2015, 25 en 2014). 14 sont sortis en 2018 (14 en 2017, 17 en 2016, 28 en 2015, 19 en 2014) :
· 7 en formation/ garantie jeunes // 7 en 2017
· 1 emplois // 2 en 2017
· 3 départ volontaire // 2 en 2017
· 3 exclusions pour violence // 1 en 2017 

 2  % ont un niveau (II et III)
 28,6  % ont un niveau (V)   

La qualification ou l’expérience professionnelle  permet plus la formation ou l’emploi mais celui-ci reste précaire (CDD, Intérim,…) et ne favorise pas le logement.

69,3% ont un niveau (V bis, VI). Ce chiffre s’explique par l’accueil de résidents migrant de diverses nationalités ayant besoin d’un temps d’adaptation à la société française par le travail et la langue.
 0,07 % ont été en institut médico-éducatif ou en section spécialisée. 
Fin 2018, seul 3 résidents n’avaient pas d’activité. Le peu de participants à l’AAVA est explicable par le fait que les dispositifs de droit communs sont plus dynamiques ainsi que notre conseiller emploi, insertion, formation mais que certains résidents de nationalités étrangères (5 sur 14) en apprentissage de la langue sont restés plus longtemps. Comme ceux ayant des problématiques d’handicap ou de troubles mentaux (4 sur 14). 
La durée moyenne de présence au CAVA  est de  156 jours (82 en 2017). Les 4 résidents a problématiques de santé et les 5 résidents  migrants ont une moyenne de  165 jours.
57 % sont restés en moyenne 100 jours.
33 % sont restés + de 100 jours jusqu’à 334 jours. 

Des difficultés de handicap, langue, administratifs expliquent ces chiffres et prolongent leur hébergement. 
14 usagers ont fait un bilan (évaluation à 1 mois chrs/cava) avec comme support le DIAGRAMME d’EVOLUTION, avec les moniteurs d’atelier, leur référent éducatif et le CIFE FARE. Le problème de l’adaptation à la société française et à la langue est le challenge de notre CHRS car peu d’heure de langue avec les organismes pour migrants réguliers.
Tous sont inscrits à la MLIJ3M avec le CIFE FARE. 
L’élaboration de chaque projet d’insertion professionnel a été conjointement mise en œuvre entre ces intervenants et l’usager.
Les Chantiers d’Insertion font partie du réseau ainsi que les stages d’évaluation en milieu protégé.

A partir de l'admission en CHRS, le résidant sans activité  participe au AAVA, selon une évaluation de l'éducateur référent  (planning adapté) et un certificat médical.

Une évaluation est organisée après un mois, avec celui-ci, l'éducateur référent,  l'encadrant CAVA et le CEFI. Puis sont défini les grandes lignes du projet d'insertion professionnel de l'usager.

Le CIFE FARE contacte, met en relation et accompagne l’usager pour pérenniser le projet professionnel vers la formation ou l’emploi par l'intermédiaire des partenaires de FARE Association (acteurs socio-économiques).

L’atelier ''prestations espaces verts'' et un atelier ''rénovation'' accueillent en priorité les usagers de l'internat (CHRS et stabilisation) et amène un choix aux usagers quelques peu réticents. 

L'autre objectif, est de les sensibiliser aux problèmes de gestion de l'autonomie en appartement et afficher ceux-ci réellement (détérioration, entretien, réparation, délais, etc...).
Ces ateliers permettent également de réfléchir après un échec professionnel à sa véritable orientation et à son comportement dans la relation de travail avec son employeur, son formateur, ses collègues. Ces activités permettent à chaque résident de s’autonomiser, de développer des capacités professionnelles et personnelles et de les valoriser dans l’organisation du chantier et l’élaboration du projet professionnel. 
Tout au long de ce processus le conseiller d'insertion, formation, emploi coordonne son action avec les moniteurs et l'éducateur référent.
Une convention signée (que l’on attend) avec le SPIP, permet de recevoir en TIG des jeunes condamnés pour des périodes de 60 à 100H. 
L’AAVA n’est pas soumis à la TVA, les charges patronales sont minimes et le stagiaire est exempté de certaines charges salariales. 
Mais grâce à ses heures, il est affilié à la sécurité sociale et retrouve des droits à partir de 60h.

Il peut grâce à ce « pécule mensuel » (environs 250 €) et à des acomptes dans la semaine (10€ le mardi et 15€ le vendredi), prendre en charge ses besoins quotidiens personnels et appréhender la gestion autonome par le paiement de la participation CHRS.  
L’OBJECTIF EST DE FAIRE SOURDRE UN PROJET D'INSERTION PROFESSIONNEL : le CAVA était un complément à l’insertion  avec le CHRS. Mais de moins en moins accepté par les candidats au CHRS ou stab et résidents au vu des dispositifs extérieurs (stage, garantie jeunes, formation, contrat,…).
A partir d'un planning démarches d'insertion et CAVA hebdomadaire, les usagers sont alternativement en démarches avec les partenaires de droit communs que sont la MLIJAM, Pôle emploi, centre de formation, employeurs ou au CAVA.

La fonction des encadrants  participe par le soutien d’une activité professionnelle, à faire émerger chez l’usager en difficulté ses potentialités, et une responsabilisation sur le projet individualisé d’insertion sociale et professionnelle (PIISP).

En conclusion, nous nous étions aperçus depuis plusieurs années que l’AAVA, que malgré des objectifs de préparation à l’insertion professionnelle, ce dispositif est en baisse de production et de participants. La nature de cette situation a plusieurs facteurs :

· La diversité d’entreprises d’espaces verts
· La baisse des subventions aux institutions, aux collectivités et la baisse des retraites (clients)
· La vétusté du matériel de cet atelier (pas de possibilité d’investissement)
· Et surtout le manque de participants car diversité de dispositifs d’insertion jeunes (garantie jeunes, stage de formation, etc) ou désintérêt.
           La création de l’activité «Rénovation » avait rééquilibrée le budget mais ne devait pas cacher notre réflexion et celle de l’Etat sur l’utilité de ce dispositif. La réponse est arrivée en juillet 2018. L’AAVA a fermé au 31 décembre 2018.

Les deux personnels seront transférer sur le dispositif CHRS au 1er janvier 2019.

L’une secrétaire comptable, après départ en retraite de la secrétaire de direction en octobre 2019, reprendra les activités de celle-ci, qui ne sera pas remplacée et soutiendra le comptable.

Le moniteur reprenant, lui, les activités de rénovation-réparation des logements de tous les dispositifs FARE.  

CONCLUSION PLATEFORME  FARE ASSOCIATION
FARE Association, persévère à gérer au mieux les dotations et subvention allouées. Mais ce sont les efforts des personnels qui permettent cela.
Notre principal objectif est de répondre aux besoins des résidents accueillis dans les divers dispositifs (FAU, UP, STAB, CAVA, CHRS) grâce à des financements équitables et équilibrés. Pas rationalisés par une ENC qui ne reconnait pas les spécificités de l’hébergement et de l’accompagnement de certaines populations comme nos résidents JEUNES. 

FARE continue à croire en ce secteur AHI, par sa participation au DHU 2017-2018, sans charges du personnel et à défendre les besoins des personnes jeunes en difficultés
L’ensemble des personnels qui ont fait les efforts nécessaires pour ces résultats financiers, sont partie prenantes de tous les fonctionnements et des nouveaux projets de FARE. Mais, aller plus loin serait mettre en danger l’essence même de nos dispositifs, l’engagement et les motivations de ces personnels. Surtout lorsque ces efforts ne sont pas reconnus en fin 2018 par le refus de la PRIME EXEPTIONNELLE AU POUVOIR D’ACHAT par la CNA, comme le refus de financer les provisions pour les retraites (1 en 2018, 1 en 2019, 1 en 2021 et une en 2023).
L’année 2018, au vu des difficultés de recrutement est une première alerte. Car notre secteur attire moins la jeune génération de travailleurs sociaux même si la profession se féminise. 
Le résultat associatif de :    3998,95€  pour 2018    (- 17 634,89€ en 2017). 

Ainsi, FARE Association continue, au regard des nouveaux besoins des jeunes sans logement autonome, à proposer des dispositifs efficaces pour lutter contre l’exclusion mais également la prévention de celle-ci.

La création en 2016 de notre service pour jeunes filles en danger en est un moyen, la création du poste de conseiller emploi, formation en 2013, insertion également. Nous travaillons en 2019, à la transformation de notre CHRS regroupé en logement individuel ou collectif dans le cadre du logement d’abord. Mais, au regard des financements reçus pour l’humanisation-rénovation de 1013 par le FEDER et la METROPOLE ainsi que des garantie de la ville de Castelnau le lez et des articles de ces documents qui nous oblige  à garder 40 ans notre immobilier, nous devrons trouver une solution par dérogation. 
Le conseil d’administration a  entrepris en 2018 de rencontrer des partenaires travaillant sur la thématique LOGEMENT D’ABORD avant de mettre en œuvre en 2019, une évaluation du bien et de rencontrer la DDCS pour approfondir ce grand projet.

Il est à noter que la vice-présidente de la Métropole, 1ere adjointe du maire de Castelnau le lez, nous a prévenus que le quartier était protégé du promoteur. Une piste de vente en moins dans ce projet.

Nous continuons à améliorer notre partenariat avec ADOMA, par la prestation de notre CEFI, subventionné par AG2R.

Car nos compétences, en matière d’accompagnement dans l’insertion professionnelle, sont reconnues.

Nous commençons à percevoir les prémices de l’adaptation aux postes de nos salariés recrutés à partir de mars 2018 (éducatrices et surveillantes). Il leur faut encore approfondir nos procédures institutionnelles et notre secteur AHI. 

Mais il est vrai que la baisse de nos financements, le refus de la CNA de prendre en compte le financement de la prime exceptionnelle au pouvoir d’achat ainsi que les provisions pour retraite en demandant aux institutions de faire des économies sur l’exploitation ou les investissements, n’est pas la réponse attendue et refroidit leur investissement professionnel. 
Les travailleurs sociaux sont toujours prêts à donner de leur temps, prendre des initiatives, améliorer et faire évoluer leur pratique et les fonctionnements liés à la population accueillie. Mais cette non-reconnaissance de leurs efforts et de leur travail n’incite pas FARE Association à faire davantage. 
Il est dommage que le dialogue de gestion proposé par la DDCS ne semble être qu’un « mirage », au regard des remontées de nos fédérations qui nous poussent à s’opposer à ce dispositif « à marche forcée ».
Cependant, FARE Association garant du projet social, initié par Mme Claire JEAN-RIGAUD, décédée en 2018, et continué par sa présidente actuelle, persévèrera dans son dessein avec sa déontologie et son éthique professionnelle d’accompagner au mieux les résidents de ces structures. Nos partenaires sont présents pour en attester.
Les loisirs s’étoffent, par la création d’un atelier BICLOU-PRO-PRÊT, dans le cadre de la mobilité professionnelle et les loisirs. Comme la participation à l’association SPORT SOLIDAIRE pour les loisirs et la culture.

De plus des associations de jeunes collégiens ou des petites écoles font des dons de matériel hygiène pour nos résidents. La solidarité existe.

L’association COUP DE POUCE de Castelnau le lez donne des cours de français à nos jeunes ressortissants hors union européenne qui s’adaptent lentement à notre culture et société. Il est vrai que les quelques heures données par les organismes officiels ne permettent pas à des ressortissants d’Afghanistan, de Somalie ou d’Ethiopie de parler la langue et de s’insérer rapidement.

Nous sommes régulièrement interpellés par nos collègues, malgré nos problèmes récurrents cette année 2017 de recrutement, sur notre expertise dans l’accompagnement et l’évaluation de situations difficiles. Car notre équipe pluridisciplinaire (pôle d'insertion professionnel et pôle éducatif), par la transversalité de nos dispositifs, par ses compétences, son investissement et sa formation en alternance est reconnue. 
La participation et la responsabilisation des usagers dans leur projet personnalisé, permettent une reconnaissance et un espoir d’insertion professionnelle et sociale. 

De ce fait, ce sont des  apprentissages à une autonomie, à une citoyenneté. De plus, nos résidents qui sont informés des fonctionnements institutionnels par les groupes d’expression ou de maison sont sensibles aux explications et  peuvent ressentir un certains abandon de l’Etat dans leur accompagnement. Le CRPA auquel nous participons par des rencontres de ses membres a la même analyse.
Notre partenariat en matière d'insertion sociale par le logement (Syplo,  plateforme du logement, boutique du logement, agences, parc immobilier, Adoma) et en insertion professionnelle (mlij3m, centre de formation, pôle emploi, employeurs et l’AAVA de FARE), au vu des résultats de ces dernières années, reste dynamique, performant et se développe grâce à l'investissement des personnels (CEFI).
FARE Association améliore ses fonctionnements concernant l’accueil  plus rapide des candidats SI SIAO, mais leur refus comme droit, interroge quant à la lisibilité de leur demande par l’orienteur et les orientations réglementaire du SIAO. Certains, comme argumenté dans le taux de 96% cette année, préfèrent au regard des délais d’attente au SIAO en CHRS ou STAB, faire le 115 et être logé en LIT URGENCE. Car plus rapide. Quitte à passer en CHRS ou STAB quelques semaines après.

2019 verra une stabilité de l’équipe éducative, nous l’espérons, mais également le départ de notre secrétaire de direction après des dizaines d’année de travail, d’efforts pour préserver le projet initial de FARE et ses évolutions au vu des demandes de l’Etat.

Je ne parlerai pas de son regard sur celles-ci. 

Et le dossier LOGEMENT D’ABORD suivra son cours.

Espérons qu’après la crise de 2018, l’Etat par ses instances, reprenne conscience que nos institutions sont un lien inaliénable de la cohésion de notre société. 
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